
 
 
 

Fiche à imprimer et à renvoyer avec la production à l’adresse suivante : concours.ecriture@alsace.eu 
 

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à organiser le Concours littéraire d’Alsace. En l’absence du renseignement des 

informations obligatoires nous ne pourrons pas vous recontacter pour vous informer de l’issue du concours.  

Vous pouvez à tout moment de retirer votre candidature en envoyant un mail à l’adresse suivante : concours.ecriture@alsace.eu. Après le retrait de la 

candidature, les données personnelles seront effacées. Ces données sont traitées par la Collectivité européenne d’Alsace. Les données qui ne seront pas 

publiées (adresse postale, numéro de téléphone, adresse mail) seront conservées par la Collectivité européenne d’Alsace pour une durée limitée, au plus tard 

jusqu’au 31 décembre 2024. 

Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée et au règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 (RGPD), les participants 

disposent d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition des données à caractère personnel les concernant en contactant la Collectivité européenne 

d’Alsace à l’adresse suivante : dpo@alsace.eu. Vous disposez enfin du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique 

et des Libertés (www.cnil.fr). 

Concours littéraire d’Alsace / catégorie adultes forme courte 

Fiche d’inscription et autorisation de diffusion de l’œuvre 

Je soussigné(e) : 

Né(e) le :  

demeurant à :  

Adresse mail : 

N° de téléphone :  

Date de naissance : 

Titre de la production : 

- atteste avoir pris connaissance du règlement du Concours littéraire d’Alsace et déclare en 

accepter toutes les conditions ;  

- garantis être l’auteur de la production remise et qu’il s’agit d’une œuvre originale, libre de droits 

et non publiée ; 

- autorise la Collectivité européenne d’Alsace à reproduire et à diffuser gratuitement mon œuvre 

dans le recueil qui sera imprimé et distribué dans tous les établissements de lecture publique et 

les collèges du territoire alsacien ainsi que sur des supports de communication, notamment sur 

les sites internet de la Collectivité européenne d’Alsace, dans le cadre de l’organisation, de la 

promotion et de la communication autour du concours et de la politique culturelle de la 

collectivité, et ceci sans limitation quant au territoire, à la durée ou au support.  

Je suis un agent de la Collectivité européenne d’Alsace (CeA) et souhaite concourir dans la 

catégorie Agent de la CeA :  

 

Je reconnais avoir pris connaissance du fait que ma participation au Concours littéraire d’Alsace 

et la présente autorisation ne donneront droit à aucune contrepartie matérielle, en particulier 

financière.  

Je reconnais également que les utilisations éventuelles ne peuvent porter atteinte à ma vie privée 

et, plus généralement, ne sont pas de nature à nuire ou à causer un quelconque préjudice à 

quiconque.  

La Collectivité européenne d’Alsace s’engage à respecter le droit moral de l’auteur et notamment 

à exploiter l’œuvre sans déformation substantielle en évitant toute modification qui aurait pour 

conséquence de l’altérer ou de la déformer dans son esprit.  

Le titre de l’œuvre, le nom de l’auteur et l’année de la création de l’œuvre seront mentionnés à 

chaque fois que la Collectivité européenne d’Alsace reproduira ou diffusera l’œuvre. 

Fait à ……………………, le……………………….  

Signature précédée de la mention "Lu et Approuvé" 

 

󠄉Oui 󠄉 Non  
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